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A - Géncralilés

Article I" ; Portée de lii soumission

1.1- Le Maire de la Commune de Goulfey tel qu'il esi défini dans le Règlement particulier de l'Appel d'offres
(RPAO). ci-après dénommé !''< Maître d'Ouvrage ». lance un Appel d'Offres pour les travaux de consiruclion décrits
dans le Dossier d'Appel d'Offres et brièvement cléJlnis dans le RPAO.
Le nom. le numéro d'identiRcation et le nombre de lots fai.sant l'objet de l'appel d'offres figurent dans le RPAO.
My est fait ci-après référence sous le terme « les travaux ».

1.2. Le soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, cl qui
courtsauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notiRcation de l'ordre de .service de commencer les
travaux ou dans celle fuxée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme «jour» désigne unjour calendaire.

Artidc 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du pré.sent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corrupliou

3.1. L'Autorité Coniracianie e.xige des soumissionnaires et des cocontractanls, qu'ils re.specteni les règles d'éthique
professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exéculion de ces marchés. En vertu de ce principe ;

a.

i. Est coupable de « corruption» quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage en vue d'influencer l'action d'un agent publicau coims de l'attribution ou de l'exécutiond'un marché.

u. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature les faits afin
d'intluencer l'attribution ou l'exéculion d'im marché.

ni. « Pratiques collusoires » désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs
soumissionnaires (que l'Autorité Coniraciame en ait connai,ssance ou non) visant à maintenir unificiellemeni les prix
des offres à des niveaux ne coirespondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence.

îv- « Pratiques coercitives » désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces ù leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

b. L'Autorité Contractante rejettera une proposition d'attribution s'il s'avère que l'attributaire proposé est.
directement ou par l'Intermédiaire d'un agenL coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses,
des pratiques collusoires ou coerciiivcs pour l'ailribuiion de ce marché.

3.2, Le Ministre Délégué à la Présidencede la République chargé des .Marchés Publics, Autorité chargéedes Marchés
Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision d'iiuerdicijon de soumissionner pendant une période
n'excédant pa.s deux (2) ans. à rencontre de tout soumissionnaire reconiui coupable de trafic d'influence, de conflits
d'imérêis, de délit d'initiés, de fraude, de corruprion ou de production de documents non auibeniiques dans la
soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis ù concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la pré-
qualillcation.

4.2, En règle générale, l'appel d'offres s'adresse à tous les Cocontractants, sous réserve des dispositions ci-après ;
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'im groupement d'Entreprises ci tous les sous-traitants du

soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, eonfonnémeni à la convention de financement ;
b. Un soumissionnaire (y ctunpris tous les membres d'un groupement d'Entreprises et tous les sous-traitants du

soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conllll d'intérêt.
Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt s'il :

i. est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a
fourni des services de coiisuiiunt pour In conception, la préparntioii des spéciftcuiions et autres
dootimenis utilisés dans le cadre des marchés passés au litre du présent appel d'oflres ; ou

il. Présente plus d'une offre dajts Je cadre du présent appel d'oflies, à l'exception des offres variantes
autorisées selon l'aiitcle 18. lé cas échéant : cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de
sous-traitants dans plus d'une offre.

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démonter qu'elle :

(i) est juridiquement et financièrement autonome ;
(ii) administrée selon les règles du droit commercial et
(iii) n'est pas sous la luteUe ou raiiionté directe voire indirecte de l'Autorité ConiractanLe.

Article 5 : MatêriHu.x, matériels, rourniturcs, équipements et services uiiturisés.

5.\. Les malérinux, les matériels de l'cocontraciani, les tduraitnrcs, équipements et services devant être fournis dans
le cadre du Marché doivent provenir de pays répondaitt aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les
dépenses effectuées au titre du marché sont limitéesau.xdits matériaux, matériels. Iduniitures, équlpcrnentet services.
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5.2. Aux fins de l'article 5.1 ci-dessus, le temps « provenir » désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés,
produits ou fabriqués et d'où provieiineril les services.

Article 6 : Qualifications du Soumissionnaire

6.1. Les Soumissionnaires doivent, comme partie inlégranie de leur offVe :

a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de lasoumission à engager le Soumissionnaire ;
b. Fournir toutes les inrormations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de

pré-qualiricalion qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré-qualilication)
demandées aux soumissionnaires, dans le IIPAO. afin d'établir leur cruallfication pour exécuter le marché.

Les infonnations relatives aux points suivants sont exigée.s le cas échéant :

1. La production des bilans ceriifiés et chiffres d'affaires récents ;
2. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
3. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
4. Les litiges en cours ;
5. Là disponibilité du matériel Indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs cocontraciants groupés (co-tfnîtnnce) doivent satisfiîité aiix
conditions suivantes :

a. L'offre devra iticlure pour chacune des entieprises, tous les renseignements énumérés à rariicle 6.1 ci>
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par
cliaque membre du groupement ;

b. L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO doit être précisée et

justifiée par la production d'une copie de l'accord de groupement en bonne et due forme ;
d Le membre du groupement désigné comme numdainîre. représenleru renséinbie des entreprises vis-à-vis

du Maître d'Ouvrage pour l'exécution du marcité ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traiumts se répanissent les sommes qui sont réglées par le Maître

d'Ouvrage dans un compte unique ; eu revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage
dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisammeni détaillées pour démontrer
qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le RP.^O.

6.^. Les soumissiormaires demandant à bénéficier crime marge de préférence, doivent foumir tous les
reiiseignemcnl.s nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux criicres d'éligibilité décrits à rarticie 32 du RGAO,

Article 7 : Visite du site des trnvuu.x

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir par lui-
même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de
l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. Le Maître d'Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur
ses terrains aux lins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que te Soumissionnaire, ses employés et
agents, s'engagent de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurem
responsables des accidents mortels ou corporels, des peites ou dommages matériels, coûts et frais encourus du l'ait de
cette visite.

7.3. Le Maître d'Ouvrage peut organlsér une visite du site des travaux au moment de la réunion préparaioirè à
l'établissement des offres mentionnés à l'article 19 du RGAO.

B- DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Arlicle 8 : Conleuu du dossier d'Appel d'Offres

K. l. Le dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de consultation des
C4?contractanls et précise les conditions du marché. Outre ie(s) additifs(s) publié(s) conformément à l'article 10 du
RGAO, il comprend les principaux documents énumérés ci-après :

a. La lettre d'invitation n soumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints) ;
b. L'Avis d'Appel d'Offres (A.AO) ;
c. Règlement Général de l'.Appel d'Offres (RGAO) :
d. Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RP.AO) ;
e. Cahier des Claiises Administratives Particulières (CCAP) ;
f Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
g. Le Cadre du Bordereau des Prix Unitaires :



h. Le cadre du Détail quantiiatlf et estimatif ;
i. Le cadre du Sous-Détail des Pris, unitaires ;
j, Le cadre du planning d'exécution ;
k. Documents graphiques et autres éiémenisdu dossier leclimqiie :
1. Modèles de fiches de présentation du nmiérie), persotuiel et référencés ;
m. Modèles de ielire de soumission ;
n. Modèle de caution de soumission ;

o. Modèle de cautionnement définitif;

p. Modelé de caution d'avance de démarrage.;
q. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;
r. Modèle de marché ;
s. Formulaire relatif aux études préalables ;
t La liste des banques et organismes financiers de l®* rang agréés par fé ministre én chargé des finances

autorisés à émettre des cautions.

82. Le Souniissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, fonnulaires, conditions et spécifications
contenus dans le D.\0. 11 lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre
conforme tous égards audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejet de son offre.

Article 9 : Eclnircisscment apportés au Oos.sier D'Appel d'Offres et recours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la
demande à l'Autorité Contracianie par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l'adresse de l'Autorité
Contractante indiquée dans le RP.AO. L'Autorité Contractante répondra par écrit à toute tlemande d'éclaircissement
reçue au moins quatorze (1^)Jours pour les (AON) vingt et un (21) jours pour les (AOj) avant ladate iitnUe dedépôt
des offres.

Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante indiquant la qitestion posée mais ne mentionnant pas son auieur,
est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.

92, Eriire la publication de l'Avis d'.Appel d'OlTres y compris la phase de pré- qualification des candidats et
l'ouverture des plis, tour soumissionnaire qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut
Introduire une requête auprès de rAiilorllé Contractante.

9.3. Le recours doit être adressé à l'Autorité Contractante avec copies à l'organisme chargé de la régulation des
marchés publics et au Président de la Commission.

11 doit parvenir à l'Autoritc Contractante au plus tard quatorze (14) jours avant la date d'ouveriuie des offres.

9.4. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) Jours pour réagir. Lacopie de la réaction est transmise à l'organisme
chargé de la régulation des marchés publics.

Article 10 : Moilillcalion du dossier d'Appel d'Offres

10.1. L'Autorité Couiraciamc peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres él pôiu' tout motif, que ce
soit à son initiative ou en réponse à une demande d'éclaircissemctits formulée par un soumissionnaire, modifier (é
Dossier d'Appel d'Ofires en publiant un additif

102. Tout additif ainsi publié fera partie Imégraine du Dossier d'Appel d'Offres cv,>nfurménieiu à l'Article 8.1 du
KGAO ei dcûi être communiqué par écrit ou signifié h tous les .soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d'Appel
d'Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs à l'Autorité Contractante par écrit.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la préparation
de leurs offres, ["Autorité Coniractame pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres
conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.

C- PREPATUVTJOM DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais alTérents à la préparation et a la prcscniaiion de son offre, ci l'Autorité
Contractante n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue
de la procédure d'appel d'offres.

Article 12 : Langue tic l'offre

L'offre ainsi que toute cotTCspcrndancc et tout document, cchimgé entre le Soumissionnaire et l'Autorité Contmctanie
seront rédigés en f!•ançai^^ ou en anglais. Les documents coniplemenmires et les imprimés foinnis par le
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue h condition d'être accompagnés d'une traduction précise
en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d'interprétation de l'oflre, l'attraction fera foi.

Article 13 : Documents canstituant PolTrc

13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO. dûment remplis el
regroupés en trois volumes ;
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a. volume 1 ; Dossier administratif

Il comprend :

1-Tous les dociuncnls attestant que le soiiiuissioniiciire :
- a souscrit les déclarations pnévues par les lois cl règlements en vigueur ;
- a acquitté les droits, taxes, inrpots. cotisations, coniTibiitions. redevances ou prélèvements de quelque

nature que ce soii ;
- n'esl pas enétatde liquidation judiciaire ouen faillite ;
' n'est pas frappé de l'une des interdictions ou déchéances prévues par la législation en vigueur ;

2- Lacaution de soumission établie conformément auxdispositions de raiticlc 17 du RGAO :

3- Laconfirmation écrite liabilitanl le signataire de Toffre à engager le Soumissionnaire, conformémeni alix
dispositions de l'article 6.01 du RGAO;

b. Voliime 2 ; Offre technique

fyj. Lesrenseignemenfs sur les qualiftcasions

Le RPAO précise la liste des documents é fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification
mentionnées à ['article 6.1 du RPAO.

h2. Méthodologie

compte mettre en place
attestation de visite du site le cas échéant, etc...).

h3. Les pretfves d'accepiotJon des conditions du marche

Le soumissionnaire remenra les copies dûment paraphées des documents à cai^ictère administratif et technique
régissant le marché, à savoir :

1- le Cahierdes Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2- le Cahierdes Clmises TechniquesParticulières (CCTP) :

hd. Commentairesfacultaiifs

UnGonimeniaire des choix techniques du projet et d'éventuelles proposliibrts.

c. Volume 3 ; Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant, dejustifier le cotlt destravaux, à savoir :
1- l^ soumission propreitient dite, en original rédigé selon le modèle joint, lirribré au tard en vigueur,

signée et datée ;
2- Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3- Le détail estimatif dûment rempli :
4- Le sous-détail des prix et/ou ladécomposition desprix forfaitaires ;
5- L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

Les soumissionnaires uiillseront é cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier de PAppel d'Offres, sous
résetve des dispositions de l'Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumi.ssion.
13.2. SI conformément aux dispositions des RPAO. les soumissionnaires présentent des ofiVes pour plusieurs lots
du même Appel d'Offres, ils pourront indiquer les rabais offens encas d'attribution de plus d'unmarché.

Article 14 : Montant de l'offre

14.1. Sauf indication contra'ue figurant dans le Dossier d'ap|>el d'Offres, le montant du marché couvrira
l'ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la base du bordereau des prix et du détail quantitatif et
estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix imiiaires et totaux de tous les postés du bordereau de prix et du détail
quantitatifet eslimalif.

14.3. Sons réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, fous les droits, impôts et taxe.s
payables par le soumi.ssionnaire au titre du futur marché, ou à tout autre titre trente (30) jours avant la date limite de
dépôt des oflres seront inclus dans les prix et dans le montant total deson offre.
14.4. Si les clauses de révision ei/ou d'aciualisafion des pi i.x sont prévues au marché, ladate d'établissement des prix
initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'îiciuali.salioii desdiis prix doivent être précisées. Etant entendu que
tout marché dont ladurée d'exécution estau plus égale à un (1 )an ne peut faire l'objetde révision de prix.

14.5. Toils les prix unitaires devront être justifiés par des sous'-détalls établis conformément au cadre proposé à la
pièce N® 8.

15
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Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

15,1. En cas d'Appel d'Offres IntçrnationaLix, les monnaies de roffre devront suivre les dispositions soit de l'Oplîon
A ou de l'Option B ci-dessous ; l'option applicable êiani celle leieniie dans le RPAO.

15^. Option A : le montant de la soumission est libelle entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix uiiiluires du bordereau des prix et les pri.x du détail quantilalifet csiimaiirsoni
libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante ;

a. Les prix seront eniièremeni libellés dans la motmaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépensesdans d'autres monnaies pour la réalisation des Travatix. indiquera en annexe à la soumission le du
les pourcentages du montant de l'olïre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans
excéder un maximum de troi.s monnaies de pays membres de rinstituiion de rmancemeni du marché.

b. Les taux de change utilisés par le soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie oalîonale seront
spécifiés par lesoumissionnaire en annexe à In soumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au litre du
Marché, pour qu'aucun risque de changene soit supporté par le sotimissiomiaire retenu.

15.3. Option B : le montant de la soumission estdirectement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés
dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantlîalifet eslunalifde la
manière suivante :

a. Les prix des inlrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays
de rAutorité Coniraciante seront libelles dans la monnaie du pays de l'Autorité Contractante spécifiée aux
RPAO et dénommée « monnaie nationale ».

b. Les prix des imraïus nécessaires au Travau.x que le sournisslonnairo compte se procurer en dehors du pays de
l'Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du souinissiannaiie ou île celle d'un pays
membre éligible largement utilisée dans le commerce imematlonal.

15.4. L'Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d'e.xpiiquer leurs besoins en monnaies nationale
et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et lotxHix, et indiqués en annexe à la
soumission, sont rai.sûnnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le
soumissionnaire.

15,5. Durant rexccutioii des travaux, la plupart des mannaies étrangères restant à payer sur le montant du marché
peutêtre révisée d'un commun accord par rAutorité Contractante et le cocontraciani de façon à tenir compte de rouie
modification survenue dan.s les besoins en devises au titre du marché.

15.6. Pour les Appels d'Offres Nailonau.x, la monnaie est le franc CFA.

Article 16 : Valldltc des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par PAuiorité Contractante, en application de l'article 22 dii
RCIAO. Une offre valable pour une période pluscourte serarejetéc par l'Autorité Contractante comme non confonne.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles. rAutorité Contractante peut solliciter le consentemem du
soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront laiic.s le seront par
écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article (7 du RGAO sera de même
prolongée pour une dui'ée coirespondantc. Un Soumtssîotinaire peut refuser de prolonger la validité de son cflre sans
perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas denmnder de
modifier son offre, ai ne se sera autorisé à le faire.

16..1. Loi'sque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de validité des offres est
prolongée de plus de soi.xante (60) jours, les montants payables mi soumissionnaire retenu, seront actualisés par
application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que l'Autorité Contractante adressera iiii(x)
sûinnissionnaire(s). La période d'actualisation ira de la date de dépas.semeni des soixante (60) Jours à la date de
notification du marché pu de l'ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu pai-
le CCAP. L'effet de ractualisalion n'est pas pris en considération aux fins de l'évaluation.

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soilmissfontîalre fournira une caution de soumission du moniani
Spécifié dans le Règlement Particulierde l'Appel d'Offres, laquellefera partie intégrantede son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres, d'autres
modèles peuvent être autorisés, sous réserve de rapprobation préalable de î'AiilorIté Contracianie. La caution de
soumission demeurera valide pendant trente (30) jours atir-délà de la date limite originale de validité des offres, ou de
toute nouvelle date limite de validité demandée par PAulorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire,
conformémenl luix dispositions de l'Article 16,2 du RGAO.

lA



17.3. Toute otTrc non acconipagntîc d'une caution de soumission acceptable sera rejelée par la commission de
passation des marchés comme non confonne. La Camion de soumission d'un groupemeni d'entreprises doit être
établie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4. Les cautions de soumission et les olfres des soumissiontiaires non retenus seront restituées dans un délai de
quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.

17.5. La caution de soumission de ratirtbutaire du marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et
fourni le cautionnement déOnitif retiuis.

17.6. La cuulion de soumission peut être saisie :

a. Si te soumissionnaire retire son offi'e durant la périiKle de validité :
b. Si, le soumissionnaire retenu :

1- Manque à son obligution de souscrire le marché en application de rarlicle 37 du RGAO, ou
2- Manque à son obligation de fournir le cautibniicment déiipitif en application de l'article 38 du

RGAO.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

IS.l. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délai.s d'exécution variables, le RPAO prédira ces
délais, et indiquera la méthode retenue pour révaluaiion du délai d'achèvement proposé par Te soumissiormaire à
l'intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais tru-delâ de ceux spécifiés seront considérées comme
non conformes.

I8J2. Excepté dans le cadre mentionné à l'Aniclé 18.3 ci-dessous, les Soumissionnaires souhaliant oFlrir des
variantes techniques doivent d'abord chiffrer b solution de base de l'Autorité Contrucianto telle que décrite dans le
Dossier d'Appel d'Offres, et fournir en outre tous les renseignemeiiis dont l'Autorité Contractante a besoin pour
procéder à l'évaluation complète de la variamé proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications
techniques, sous cléiails de prix cl méthode de consiructioD proposées, ci totis autres détails utiles. L'.Autoritc
Contractante n'examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont PofTre conforme à la
solution de base a été évaluée b moins-distmie,

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le «PAO, à soumettre directement des variantes
lecliniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les spécifications
techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre eu accord avec les dispositions de l'Article
31.2 (g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à rétablisseiiiciil de.soffres

19.1. .A moins que le RP.AO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité â assister à une réunion
préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dan.s le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de founiir des éclaircissements et de répondre ô toute question qui
pourrait être soulevée â ce stade.

19.3. Il est demandé au soumissionnaii'e, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de
façon qu'elle parvienne à rAulorité Contrttcumte au moins une sctnaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que
l'Autorité Coiilraclante ne puisse répondre au cours de la réunion au.v questions reçues trop tard. Dans ce cas. les
questions et réponses seront transmises selon les inodalliés de l'Article |9.4 ci-dessous.

19.4. Le Procès-verbnl de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les
réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
Toute modification des documents d'appel d'offres énuraérés â l'Article 8 du RGAO qui pourrait s'avcrer nécessaire
à l'issue de la réunion préparatoire sera faite par l'.Autorilé Coiilraciante eu publiant un additif cnnforinémeni aux
dispositions de l'/Nxlicle (0 du RGAO, et non par le cajial du procès-verbal de la rétinlon préparatoire.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pus à la réunion préparatoire à rétabiissemem des ofires ne seni pas
un motif de disquallficalion.

•Article 20 : Forme et signature de l'offre

20.1. Le soumissionnaire préparera un original des documents consiiiuiils de l'offre décrits à l'Article 13 du
RGAO. en un volume portant clairement l'indication «. Origiiml ». De plus lesoumissionnaire soumettra le nombre de
copies requis dans les RPAO, portant l'indication « COPIE ». en cas de divergence entre l'original oi les copies,
l'original fera foi.

20.2. L'origiiui) et toutes les copies de l'olTre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile (dans le
cas des copies, des photocopies soin également acceptables) et seront signés par la ou les ijersonoes dûment habiletés



à siiinêr au nom du soumissionnaire, conformémenl a l'Article 6.1 (a) oit 6.2 (c) du RGAO. selon le cas. rouiw les
pages de rolTre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de TolTre.

20.3. L'offie ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles cdntciions uê
soient paraphées parleou les signataires de lasoumission.

D- DEPO T DES OFFRES

Article 21 : Cnchetage et marquage des offres

21.1. Le soumissionnaire placera Toriginal et les copies des documents constitutifs de rofTre dans deux
enveloppes séparées et scellées ponant la mention «ORIGINAL »et «COPIE »selon le cas. Ces enveloppes seront
ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra égalemeni être scellée, mais qui ne devra donner aucune
Indication sur rideniitc du soumissionnaire.

2L2. Les enveloppes intérieures cl extérieures :
a- Seront adressées au Autorité Contractante à l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel

d'Oflfes ;

b- Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d^^ppel d Oflres indiqués dans le
RGAO. et la mention « À N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

2L3. Les enveloppes Intérieures porteront également le nom cl l'adresse du Soumissionnaire de façon à permettre
à l'Autorité Contractante de renvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai conlorinément aux dispositions de
rartiele 2.3 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l'aiiicle 2A du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe e.xtérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21,1 et 21.2 susvisés,
i'AutoiiiéContractante ne sera nullement responsable si l'olTre est égarée ou ouverte piématurément.

Article 22 : Date et heure limites rie dépôt des offres

22,1. Les offres doivent être reçues par l'Auiorilé Cunlraclanle à l'adresse spéciftéc à l'article 212 du RGAO au
plus tard à la date et à l'heure spéci fiées dans le règlement Particulier de l'Appel d'Offres

222. L'Autorité Conlractaïue peut, à son gré, reporter la date Utilité tlxée pour le dépôt des olfres en publiant un
additif conforfnément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de
l'Autorité Contractante et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la
nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute otïre parvenue â l'Autorité Contractante après la date et heure limites lixécs pour le dépôt des offres
conformément à l'article22 du RGAO sera déclarée horsdélai et. parconséquent, rejeléc.

Article 24 : Modincation, substitution et retrait des offres

24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou reiirei' son offre après l'avoir déposée, à condition que la
nûtifîcation écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par I Autorité Contractante avant 1achès'cinent du délai
prescrit pour te dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représenlanl habilité en application de
l'article 20.2 du RGAO. La modillcalion ou l'offre de remplacement correspondante doit être Jointe à la noliticaiion
écrite. Les envcluppes doîvenl porter cliurement selon le cas. la mention u RE IRAIT » cl «OFFRE DE
REMPLACEMENT nou « MODIFICATION •>.

24.2. La notification de modiilcation, de remplaceineril ou de retrait de rofTre par le soumissionnaire sera pieparee.
cachetée, marquée etenvoyée conformctncnt uu.x disposïltous de l'article 21 du RGAO. I.e retrait peut égalemem érrc
notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirtiié par une noliRcation écrite dûment signée, et dont la date, le
cachet postal faisant toi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.3. Les olte dont les soumissionnaires demandenl le retrait en application de Farticle 24.1 leur seront envoyées
sans avoir été ouveiie.s.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'interv^alle compris entre la date limite de dépôt des offres et
rexpiration de la période de validité de l'oîTre spécinée par le modèle de soumission. Le reiiiiit de son offre par le
soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner l«a conllscation de la caution de soumission cottronnéinent aux
dispositions de l'article 17.6du RGAO.

E-OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

ArUcle25 : Ouverture des plis et recours



I
25.1. La commission de pàssariori des marchés compétente procédera à I*oiivenure des plis en unou deux temps et
en présence des représentants dessouinissionnoires qui souhaitent y assister, à ladate, à Pheure et à l'adresse indiquée
dans le RGAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou trne feuille attestant
leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » serontouvertes et leurcontenu annoncé à haute
voix, tandis que Tenveloppe contenant Loffre correspondante sera renvoyée au soumissionnaire sans avoir été
ouverte. Le retrait d'ime offre ne sera autorisé que si la notillcalicn correspondante contient tjne habilitation valide du
signataire â demander le retrait et si cette notiricailon est lue à liautc voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre
de remplacement» seront ouvertes et annoncées â luiute voix et la nouvelle olfre correspondante subsiiluèe à la
précédente, qui sera renvoyée au soumissionnaire concerné .sans avoir été ouverte, Le remplacement d'oflre ne sera
autorisé que si la notîncaiion correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le
remplacement ei lue â haute voi.x. Enfin, les enveloppes marquées « nioditlcation » seront ouvertes et leur contenu lu
à haute voix avec roffrc correspondante. La modification d'offre ne sera autorisée que si la notification
correspondante contient une habilitation valide du signataire hdemander la modification et est lue â haute voix. Seules
les offres qui ont été ouveites et annoncées à haute voix lors de f ouverture des plisseront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes ITine après rautré et te nom du soumissionnaire annoncé à haute voix
ainsi que la mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais (en cas d'otiverture des
offres financières) et toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre
détail que rAulorité Contractante peut jugerutile de nieutianner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à
haute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis à révaluation.

25-4. Les chiffres (et les modificaiions reçuescottformémenl aux di.spositions de l'anicle 24 du RGAO) qui n'ont
pas été ouvertes et lues i\ haute voix durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas
soumises à révaluation.

25.5. 11 est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des pli.s qui nieniioiine la recevabilité des oflres,
leur régularité adminislrtitive, leur prix. leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-commission
d'analyse. Une copie dudil procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants
à la fin de la séance.

25.6. A la tfn de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la
disposition du pointfocal désigné par l'ARÎvlP, unecopie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel tjue prévu par le code des niaiehés publics. 11 doit être adressé â l'autorité chargée des
marchés publics avec copiesà l'organisme chargé de la régulation des marchés publics et à l'Autorité Contractante,

Il doit parvenir dans utt délai maximum de trois (0.3) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une
lettre à laquelle est obligatoirement Joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et,
éventuellement, par le président de la commission de passation des marchés.
L'Observateur indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des
ob.servaioiies y afférents.

Arllcle 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative û rexamen. à l'évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la
qualification des soumissionnaires, ei a la recommandation d'aitrlbuiion du marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni û toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du marché n'aura
pas été rendue publique.

26.2. Toute tentative taire par un soumissionnaire pour influencer la commission de passation dos marchés ou la
sous-commission d'analyse dans l'évaluation des offres ou l'Aulprité Contractante dans la décision d'attribution peut
entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2 enliv l'ouverture des plis et rattribution du marché, si un
soumissionnaire souhaile entrer en contact avec l'Autorité Contractante pour des motifs ayant trait â son offre, il devra
le faire par écrit.

Article 27 : EclHlrcissemeiils sur les offres et contacts avec le Autorité Contractante.

27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Coimnissiou de Passation
des Marchés peut s'il le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. Là
demande d'éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont fonnulées par écrit, mais aucun changement du
montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, oflért ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la
correction d'erreurs de calctil découvertes par la sous-commission d'analyse lors de l'évaluation des soumissions
conformément aux dispositions de l'Ailicle 29 du RGAO.



27.2. Soiis réserve <Ies disposiiions <le l'alinéa I susvisé, les soimiissiorinaires ne contacierom pàs lés membres de
la commission des marchés et de la sous-commissIon pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture
des plis et rattribution du marché.

Arfide 28 : Détermuialion de la cunrormilc des offres

28.1. La sous-commission d'analyse procédera un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont
complètes, si les garanties exigées ont été Fournies, si les dociunenis outété correctemetU signés, et si les offres sont
d'tme façon générale en bon ordre.

28.2. La sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions du
Dossier d'.Appel d'Offres en se basant sur sut» contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.

25.3. Uneoffreconfoimeponr l'essentiel au Dossierd'Appel d'Offres ;
a- est une offre qui respecte tous les ternies, conditions, et spécifications du dossier d'appel d'Offres, sans

divergence ni réserve de l'Autorité Contractante ou ses obligations au litredu marché,
b- Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires (pii ont

présenté des offres conformes pour resscniiel du Dossier d'Appel d'Offres.

28.4. Siune ofEre n'est pasconforme pourressenilei, ellesera écartée par la commission des marchés compétente
et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28i5, L'Autorité Contractante se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification, divergénee ou réserve.
Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs dépassant les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne
doivent pasêtre pris en compte lors de l'évaluation des ofircs.

Article 29 : Qualincation du soumis.sionnaire

La sous-conuiiissioii s'assurera que le soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement confoirne
aiLX dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux criléies dequalification stipulés à l'article 6 du RPAO. Il est
essentiel d'éviter tout arbitraire dans la détenninaiion de la qualification.

.Article30 ; Corrcclîon des erreurs

30.1. La soibs-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au dossier d'Appel
d'Offres pour enTeciitler les erreurs de calcul éventuelles. i.«a sous-commission d'analyse corrigera les erreurs de la
façon suivante :

a- S'il > a coutradiciion entre le prix unitaire et le prix toial obtenu en multipliant le prix unilaire par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, â moins que, de l'avis de la sous-
commlssion d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placés auquel
cas le prix indk|ué prévaudra et le prix unitaire sera cotTigc ;

b- Si le total obtenu par additionou soustraction des sous lotau,\ n'est pas exact, les sous totaux feront fol et
le total sera corrigé ;

c- S'il y a contradictionentre le prix indiquéen (étires et en chiffres, le montant en lettres frra foi, à moins
que ce montant .soit lié à une eircurarithmétique confirmée par le sous détail dudit prix, auquel cas le
montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant, dans la soumission sera corrigé par la sous-commission d'analyse, conformément à la
procédure de correctioo d'erreurs susmentionnée et. avec la confirmation du soumissionnai're, ledit montant sera
réputé l'engager

30.3. Si le soumissionnaire ayam présemé l'offre évaluée la moins-di.sante. n'accepte pas les coireeiions apportées,
son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 ; Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la scnis-commission d'analyse convertira tes prix des
offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la IBanque dès Etats de !" Afrique Centrale
(BEAC), dans les conditions définies par le «PAO.

Article 3Z t Evaliration cl comparaison des offrc-s nu plan nuancier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du «GAO, seront évaluées et
comparées par lasous-commission d'analyse.

32.2 En évaluant les offres, la sous-coininission délenninera pour chaque offre le monttml évalué de l'offre en
rectifiant son montant comme suit :

a- En corrigeant toute erretir éventuelle conformémeruaux dispositions de l'article 30.2 du RGAO.



b- En excluant les sommes provisionnelles et. le cas échéant, les provisions pour împréviis tlgtirant dans le détail
quamilatif et estimatif récapitulalil" mais en ajoutant le mOnUint des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de
façon compétitive contme spécitlé clans le RPAO.

c- En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des reciificaiions (a) et (b) ci-dessus,
confonnément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO.

d- En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou nimnciéics. toute autre modification, divergence
ou réserve quamifiable.

e- Én prenant en considération les différents délais d'exécuter proposés par les soumissionnaires, s'ils sont
autorisés par le RPAO :

f- Le cas échéant, conlbrmcmeni aux dispositiotis de l'article 13-2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les
rabais oflens par le soumissionnaire pour ratiribution de plus d'un lot. si cet appel d^offres est lancé
simultanément potu* plusieurs lois ;

g- Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'anicle 18.3 du RPAO et aux spécifications techniques
proposées, si elles sont permises seront évaluée.s suivant leur mérite propre et indépendamment du foit que le
soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par l'Autorité Contractante
dans le RPAO,

32.3. L'effet estimé des formules de révision dés prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la
période d'e.xécuiiondu Marché, ne sera pas pris en considéraiion lors de l'évaliunion des ofiTès.

32.4. Si l'olTre évaluée la moins-disante est jugée aiiormalemem basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à
l'esiiinatlon de rAutorlié Coniraetanic des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission d'anal>se
peut à partir du sous détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les
éléments du détail quatititatifet estimatif, vérifiersi ce.s prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le
calendrier proposé. Au cas où les îiistificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pa.s .satisfaisants.
rAutorlié Comractaïue peut rejeter ladite offre.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

SI celte disposition est memionnée dans le RPAO, les coconiraciains nationaux peuvent bénéficier d'une marge de
préférence nationale telle que prévue par le code des marchés publics aux fins d'évaluation des ofiies.

F- ATTIBUTItON DU MARCHE

Aiiicle34 : Attribution

.34.1. L'.Autorité Contractante attribuera le Marche au Soiunissionnalre dont l'ofire a été reconnue conforme pour
l'essentiel au Dossier d',Appel d'Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter je
Marché de façon satisfaisantes et dont l'offre a été évaluée la moins-disame en incluant le cas échéant les rabais
proposés.

34.2. Si, selon l'article 15.2 du RGAO, l'appel d'olTres porte sur plusieui^ lots, l'offre la moin.s-disante sera
détenninée en é\aluanl ce marché en liaison avec les autres lots à allribuer concurremment, en prenant en compte les
rabais offerts par les soumissioniralres en cas d'attribution de plus d'im lot, ainsi que de leur plan de charges aii
moment de ratiribution.

Article 35 : Droit de l'Autorité Cuiitractunte de déclarer un Appel d'Offres Inffuctùeux ou d'annuler une
procédure

L'Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler une procédure d'appel d'Offres après l'autorisation dé l'Autorité
des marchés lorsque les ollies ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres Infructueu.x après avis de la
commission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu â réclamation.

Article 36 : Notiflciitiou de Ihiltribulion du marché

Avant l'c-xpiration du délai de validité des ulTres fixé par le RPAO, rAulOfiié Contractante notifiera à raltributaire du
Marché par lélécupie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenué,
Celte lettre Indiquerti le tnonlanl que rAiitorité Contiaotanle paiera au Cocontractani au titre de l'exécution des
travaux et le délai d'exécution.

Article 37 : Pubticatiuu des résulluts d'attribution du Marché et recours

37.1. 1/Autorité Conlracianie communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui
adressée dams un délai maximal de cinq (05) jours après In publication des résultats d'aitributlon, le rapport de
l'observateur indépendant .linsi que le procès-verbal de la séance d'attribution du marché \ relatif auquel est annexé le
rapport d'analyse des offres.

37.2. L'.Autorité Contractante est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumlssioiTnaij'es concernés
qui en font ta demande.



37.3. Apres la publicaiion du résultat de raltribuîîôn. les ofR-cs non retirées dans un délai maximal de quinze (15)
jours seront détruites, sans qu'il yait lieu àréclamation, à l'exception de l'exemplaire destiné à l'organisme chaîné de
la régulation des marchés.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'autorité chargée des marchés publics, avec copies à l'organisme chargé
de la régulation des marchés publics, ôT'Auiorilé Coniractanie et au Présideiti de la Commission.
Il doitmiervetnr dans un délai ma.ximum de cinq (05) jours ouvrables après lapublication des résultats.

Article 3S : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de tnnrché souscrit par l'atlrlbulaire est soumis à lu Commission de
Passation des Marchés et te cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétenie. pour
adoption.

38.2. L'Autorité Contractante dispose d'un délai de sept (07) jours pour ta signature du marché à compter de la,date
de réception du projet de marché adopté par la Commission de Passation des Marchés compétente et souscrit par
rattribulaire.

38.3. Le marché doitêtre nolifiéâ son titulaire dans les cinq (5)jours qui suivent ladate de sa signature,

Article 39 : Cautionnement dôrmiîif

39. l. Dans les vingt (20) jours suivant la notitlcaiion du marché par l'Autorité Contractante, le coconu-actanl touniira
à l'Airtorilé Contraciunie un cautionnement défînitir, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle
fourni dans le dossier d'appel d'offres.

393>. Le cautionnement dont le taux varie enlie 2et 5%du montant du marché, peut être remplacé par la^ garantie
d'une caution d'un éiablissemettl bancaire agrée conformément aux textes en vigueur, et émise au profit rie rAulorité
Contraciaiiie ou par une caution personnelle cl solidaire

39.3. Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) â capitaux cl, dirigeanis nationaux peuvent produire â laplace tfu
cautlonnemcnl, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agrée de premier rang
conformément aux textes en vigueur.

39.4. L'absence de producu'on du cautionnement définitif dans les délais ijrescrits est susceptible de donner lieu h la
résiliation du marché dans les conditionsprévues dans le CCAG.
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Pièce N°3

REGLEMENT

PARTICULIER DE

L'APPEL D'OFFRES

(RPAO)



Eu cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celtes du RGAO.

Clauses

du

RGAO

1

II

1.2

2.1

S.l

DISPOSITIONS DU RPAO

Introduction

"DéfinUion des travaux ;

Le présent Appel d'Ofîres a pour objet Pexécutîon des travaux de construction d'un bloc de detîx (02) salles de
classe a l'Hcole Publique de EP MALTAM GOULFEY ET EP AMFADENA dans la Commune de Goulfey,
Département du LOGÔNE et CHARI.

Ces travaux, conibnnément aux spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP. ccnipronneni
notamment :

- Les travaux prépamioires :

- Les terrassements ;

- Les fondations :

- Les maçonneries et élévation ;

- La charpente - la couverture;

- Les menuiseries bols

- Les menuiseries itjêlalliqilcs ;

- La plomberie sanitaire ;

r L'électricité ;

- Ui peinture ;

- Les VKD.

Noms et adresse du Maître d'Ouvrage • Maire de fa Communede Goulfey
Référence de l'appel d'otTrcs : Appel d'Offres National Ouvert /AONOlC-Goulfey/ClPM/2021 du

Délai prévisionnel d'exécution ; Quatre-viiigt'div (90)Jours au maximum

Source de financement ; BIP. Exercice 2022

Nom (lu projet ; Consfruction d'un bloc de deux salles de classe à l'El* de MALTAM OOVLfEY ET EP
AMFADENA dam la Communede Goulfey, Dépariemeni du LOGONEet CHARl.

ProvCDance des matériaux, matériels et fournliines d^éutlioemenl et services :

L'exécution de la présente Lettre-commande nécessitant rac<)utsifion des matériels et matériaux, prêjérence est
donnée aux produits fabriqués au Cameroun sous réserve de leur cùnfonnUé aux normes lectinUpie.s et à la
condition que (eur.s prix s<ùenihonwloy^ués.
Toutefois, en cas de déro^aiicms législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou accords
international, le Ministre du Commerce autorise ! 'importation desdifs produits.

Principaux critères de qitaliflcatioii des sotuuissioimaires

4) Examen delà conformité des pièces ndmittisfrativc.s (EnveloppeA)

Le dossier administratifcomprend :

❖ Une déclaration d'inieniion de soumissionner scion le modèle en annexe, timbrée au tarif en vigueur,
datée, signée et précisant l'identité du représentant du Cocontractant soumissionnaire, la raison sociale, la
boîte postale et la localisation géographique du siège social :



❖ Une attestation de non exclusion du CocoiiU'actani, délivrée par l'Agence de Rêgulalion des Marchés
Publics, datant de trois (03) au moins, et indépendamment du numéro d'Appel d'offres ou de l'obiei y
porté:

❖ La carte de contribuable ;

❖ Une attestation de non redevance ;

❖ Une attestation pour soumission datant de moins de (03) trois et Indépendamment de la validité y
portée, faisant ressortir le numéro et l'objet de l'Appel d'Offres, signée du Directeur de la Caisse
Nationale de Prévoyance Sociale, ou son représentant habilité, certifiantqtie le soumissionnaire a saiisrait
à SCS obligations vis-à-vis de ladite entité ;

❖ Une atiesiation de doinicilialioti bancaire du soumissionnaire :

♦î* La caution de soumission (svtivant modèle joint) d'un montant de 410 000 francs CFA par lot ei d'une
durée de validité de trois (03) mois :

❖ La qttittance d'achat du Dossierd'Appel d'Offres.

❖ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières

KB. : Toutes lespièces énumérées ci'tlessusdevrontdater de moins de trois mois et être signéespar l'autorité
compétente des administrations concernées, les pièces certifiées devront l'être par les administrations
signataires des originaux.

B) Evulnation des offres technittites (Enveloppe H)
Les olïrus techniques seront évaluées sur les cinq (05) critères de qualifications ci-après :

B-î" Cavacité Financière : - Oui/i^on

Ce critère est rempli si rexigence ci-après e.U respectée.
i) Présentation d'une attestation d'un étahlissemcni bancaire de i"^ ordre Jvstifàtît la sohabiîité du.

soumissionnaire d'au moins quinceniidlons(15 000 000) Francs CFA :
S'2 - Références de t'Entrenreneur : <}tti/l\'on

Ce critère est rempli si l'exigence ci-après est respectée :

l) Justifier sur les detix (02) dernières années (20/9 et 2019) ta réalisation d'au moins un (01) projet de
construction ou d'entretien de BTP :

NB : L8.S justificatifs des réj'crences comprennent notamment :
> Les contrats (première et dernière pages) ou bons de commandes :
'r Les procès-vûrbau.\ de réceptions {provisoire ou déjînitive) pour chaque contrat oh bon de

commande

B-J - Matériel ,

Oni//\'on

Ce critère e.s( rempli si les deux (02) exigences ci-après sont respectées :
1) Le soumissionnain' justijieia disponibilité des équipements essentiels pour la réalisation des

travaux :

V soit par présentation defactures d'achat dudit matériel :
> soit par contrat Je location ;

2) Le soumissionnaire dispo.ui de moyens logistiques appropriés (pick-up ou camion) en propres ou par
location pour l'approvisionnement du chantier.

NB . Lejustificatifcomprendra la copie certifiée conforme de la Carte grise datant de moinsde trois mois pour le
'véhicule propre et un contrat de location assortie de la copie certifiée coiforme de la carte grise du véhicule loué
pour le cas de ia location.
B-4~ Personnel de chantier : Oui/f^tm

Ce critère est rempli si les deux (02) c.xigences ci-après sont respectées .
il Justifier la ppsse.ssion dans son personne! d'un conducte-iir des iravaiLx ayant une qualification d'au

moins Technicien Supérieur du Génte Civil ou équis-uieni et une ancienneté d'au moins deux (02)
ans dam le domaine des comiructions (joindre une copie certifiée du diplôme, un daté et signé
par le concerné) :

2) Justifier ia possession dans son personnel de chantier d'un chefde Chantier ayant une. qualification
d'au tuoirts Technicien du Génie Civil au équivalent et une ancienneté d'au moins deux (02)
justifiant d'une expérience d'au moins deux (02) ans dans le domaine dugénie civil engénéral et des
cunsirucliuns civiles en particulier (joindre une copie cei-lifiéedu diplôme, un CV daté et signé par
le concernél.

B-5 - Cotmiréiteiishn du nraiet et Présentation de l'Offre : Oui/Non

Cette condition est rempile si au moins sept (07) des huit (OH) exigences ci-après sont réunies, dont
impérativement le I). le 3) cl h S) qui conduioiun'iit le « oui n sur ce critère B-5 :

l) Un rapport de visite du .lite signée par te soumis.sionnaire décrivant l'état des lieux et recemani les



7.3

12

13

<^iffei-t:nls pohus de rovtioiflemcntêveitlueln en nuiténaux ;
7) Méthodologie d'exécution conformeaux règles de l'art de chaque lot de travaux :
3) Planningd'exécution des travaux avecrendements d'exécution des tâches cohérents et raisonnables ;
4) Plattningd'approvisionnement en matériaux concordant avec le. planningd'exécution des travaux :
3) Un organigramme de chantier
6) Les preuves de l'acceptation des conditions du présent Appel d'Offres par l'insertion de la pièce cf

après:

a.Le Caliier des Clauses Techniques Fariiculiêres ;

Seules tes offresfinancières des soumissionnaires quiobtiendront unpourcentage de« Oui »supérieur d 80%
(dont quatre (4) «Oui» sur les cinq (S) critères B-I ; B-7 : B-3; B-4 ; et B-S) seront évtduées.

C) Evaluation de / 'offrefinancière (Enveloppe C)

Pendant l'évaluation, le momansfinal de l'offre proposéesera arj-été comme suit :
a) S'il Va contradiction entre leprix indiqué en lettres et en chijfres, le montant en lettresfera foi, à mains

que ce montant soit lié à une erreur ariihmétUjue iwifrmée par le sous-détail dudil pr'tx, autpiel cas le
montant en chif'res prévaudra.

b) S'ily a controdicikm entre les montams enlettres, enchijfres etcelui du sous-déiait des prixuntiaircs. le
ditsous-détaildes jtrLv sera corrigeet le monlant almi corrigé fera foi.

c) S'ily a une dijférence entre d'une pari le monlant en lettres et d'autre part les montants identiques en
chijfres etdu sous-détail des prix unHaims, lemontant identkpiu en chiffre et du sous-détail des prixfera

d) Lorsqu 'ily a une incohérence entre le prix unitaire et leprix total obtenu en multipliant leprix unitaire
par la ipiantité, le prix unitaire citéfera foi, à moins qii'ilsoit estimé qii 'il s'agit d'une erreur grossière
de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu il est présentéfera foi et leprix miluire
corrigé ;

1) Correction des de\'is estimatifs des affres refenue.s :
2) Classification des offrespar ordre de proposUion.'i cruissarues.

N.B: Les offresdans lesquelles il existedespostesdu BPVsans prix unilaircsseront purement rejetées.
Pur ailleurs lesprix proposéspour lespostesoù Un 'estpas prévu de quantités neferont paspartie du contrat.

Visite du site des travaux et réunion préparaioire ; Le somtissionnaircdoiteffectuer une visite dusite des o-avaux.

Lanaue de i'oftVc : Français nu Anglais

Documents constituant l'appel d'offres



m

La liste des documents visés à l'antcle 13 du RC.AO devra être complétée, regroupée en trois volumes Insérés
respecrivement dans des enveloppes iniérieures etdétaillée comme suit :
Enveloppe A - Votitme / : Pièees adminismuives

*',* Une déclaration d'intention de soumissionner selon le modèle en anirexe, timbrée au tarit en vigueur, datéc;
sienée et précisant rideniité du représentant du Coconimctani soumissionnaire, la raison sociale, la boîte
postale et la localisation géographique du siège social :
Utie attestation de non exclusion du Cocontraciani, datant de trois (03) moins, et indépetidainment du
numéro d'Appel d'olte ou de l'objet yporté, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics :

•î* La carte de contribuable ;

❖ Une attestation de non redevance ;

❖ Une attestation pour soumission datant de moins de (U3) trois et indépendammeiil de la validité >portée,
taisant ressotiir le numéro et Tobjci de TAppei d'Offres, signée du Directeur de lu Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale, ou son rcpréseittant linbiiité. ceilîfiant que le soLimissiunnairé a.salislàit àses obligations
vis-à-vis de ladite entiic:

❖ Une attestation de domicilialion bancaire du soumissiounaire ;

❖ La caution de soumission (suivant modèle joint) d'un montant de 410 000 francs CFA d une durée de vaUdUé
de trois (03) mois;

•> La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres.
❖ Le Cahier des Clauses Administratives Paniciiliêres

;v.g. ; Tomes les pièces érinntèrces ci-dessns devront dater de moins de trois tnois et être signées par Taittorité
conipéfenie des ndminisfrutions concernées, tes pièces eertijïées devront l'être par les adnunistràtions
signataires des originaux.

Enveloppe H- l'o/utne JJ : OJfre teclinûpie
La note technique datée et signée, fournit tous les renseignements pour chaque loi concernant -

❖ Les références de l'Entreprise pour les travaux similaires durant les deux deniières années
copies des contrats première etdernière pages plus PV de réception ;

❖ Le C.V. la copie du diplôme des pereonnes devant assurer les fonctions de Conducteur des travai^ et
de Chef de chantier. Le Conducteur des travaux devra avoir au moins la qualification de Technicien
supérieur de Génie Civil prouvée et une expérience d'au moins deux (02) ans. Le Chef de chantier
devra prouver la réalisation d'au moins deux (02) projets similaires,

❖ La ILste complète du personnel d'exécution.

-t* Les moyens matériels de TEnlreprise compatibles avec la naïuie des travaux ;
Une note technique datée et signée tdurnisivani tous les renseigncntents concemunt le mode d'exécution
des travaux ;

❖ Uji rapport de visite du site signé sur l'honneur pur le soumissionnaire
❖ Et le CalTier des Clauses Teclunques Particulière.

Enveloppe C-yolntne III : Offrefinancière

*1* La soumission propretnent dite, en original rédigée suivant le modèle fourni dans lé présent Appel
d'Offres, timbrée au tarifen vlgitciir, sigitéeet datée :

❖ Le Bordereau des Prix Utritaires diimeni rempli daté et signe par le soumissionnaire :

❖ Le Détail Estimatif dûment rempli daté et signé par le soumissionnaire ;

❖ Le Sous-détail des Prix Unitaires.

Chacune dés enveloppes A, BetCcontenant roriginal et les copies sera fermée etscellée.
Les trois enveloppes seront pincées dan.<i une quatrième enveloppe elle-même lérniéé et scellée portant la mention
suivante :

AVIS D'APPEL D'OFFKES NA ITONaL OUVERT

/AO.NO/C -GOl'LFE^ /ClPM/2022 DU ,

POUR LES TRAVAUX DECON.S I RUC l lON D'UN Bl.OC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L'EP
DE F.P MALTAM GOULFEV ET EP AMFADENA DANS LA COMMUNE DE GOULFEY.

DEPARTE.MENT DU LOGONE ET OlARl

A n 'onvrir (pi'en séuncc de dépanilietneni "

Prix et monnaie de l'offre

-ïn»



]4A

15-2 et

\53

16.)

17. i

|g.l

U.

19.1

20.!

22.1

25.1

m Cg)

Révision des prix; Lesprix du Marché nesors! pus révisables

Monnaie du oavs du Maître d'Quvraae (monnaie nationale) : Franc CFA (FCFA)

Fréparatian et dépôt des offres

Période de vîtUditê des Offres : La période de validiié dés offres est de 60 (soixante) fours à partir de la date
limite de dépôt des offres

Montant de la caution de soumission : Quatre centdixmille (410000) Francs CFA pur loi

Les offres sont appelées sur la base d'un délai d'exéculion des travaux compris entre 90Jours au minimum et 120
jours au maximum. Le délai d'exécution proposé par le soumissiomiaire retenu deviendra le délai d'exécution
contractuel.

Les varianiss lechnicfues sur la ou lesparties des travauxspécifiés ci-dessous ne sontpas permises.

Iln Vaurapas de réunion préparatoire à l'étahlissetmnt des offres. Cependanl. une visite du sitedes travaux est
obligatoire (Clause 7.3 du RGAO).

Nombre de copies de l'offi-e qui doivent être remplies etenvoyées .• 07 (sept) exemplaires dont (01) un original et
06 (six) copies marqués comme tels.

Date et heure limites de dépôt des offres ,• au plus tard à 09H 00 (heure hcide),

Lieu, date et heure de l'ouverture des plis ; le à lOH 00 heures locale, à lû saOc de
réunion de la Commune de GouiJ'ey. par la Cointtiission Interne de Pas.^alion des Marchés de Goulfey. en
présence ou non des soitmissionnaire.s ou de leurs représenfatUs dûment mandatés et ayant une parfaite
cuimaissatwe de ht soittnission dont ils ont ta charge.

AréAL YSE DES OFFRES

Lerappoil d'analysedes Oflrcs respectera lecanevas indicatifci-après :
î- GENEfl-lLlTES

II- COMPOSJTJONE'ï: missions assignées a la sous commission D'ANALYSE
DES OFFRES ADMINISTRATIVE, TECHNIQUE ET FINANCIERE.

IJ-JComposition de la Son.s-vommission d'analyse
11-2 Rappel des tnis.slons assignées à la.wiis-conmiis.s-ion d'analyse dés offres.

tn- rOlPPEL DU RESULTAT DU DEPOUILLEMENT DES OFFRES

IV- OBSERVATICm BVEmVELLE.'i RELEVEES DA.hfS LE DOSSIER D'APPEL
D'OFFRES

V- METHODOLOGIE DE TRAVAIL

VI- DOCUMENTS REÇUS DE LA COMMISSION DE PASSATION DES MARCT-TES
VII- EVALUATION DET.4ILLEE DES OFFRES.

c;. Première élaoe : Examen de la conformité des pièces administratives (volume 1)

Eulrciiiises [ Lot postuJè Orfrc Admniistratfvç Obstrvatioi»

-

N®

/j. Deuxième étape : Evaluation de FolTre technique (Volume2)
i. Rappeldes critères élinmotoires de l'offre technique :
il. Vénjicafion de la soti.d'aciiou des critères élintinaioires ;

iii- Rappeldes crUères de qualijicatinn :
iv. Evaluation des crilère.\ de (ptcilification

Ciilrcpri.scs Sntisfnctiun dcj critères
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39.2.

K^jifrifrnrp j PcnîflnncI ^luUVîft
OiitTiv

ll'ilITuirl^

CoiiipriMicnsioii
tlu pruirl

c. Ti-otsième étape : Evaluaîion de l'offre financière (Volume 3)

i. Rappel des criières éiimmatoires de / 'Offrefmaticière. :
ii. Recùjkativn des moruofUs de,\ Offres :

ili. Vérification de la\oiisjai-iion des critères éliminatoires,

N" Entreprises Loi postulé
Moniniii TIC

proposé (luiisl'ulTrc

Motirélimiiiiitiott Ur

l'offre
Obscrvatluns

\\. Con-ecfion des sons-détails, des hordereanx des prix unitaires et des devis
estimatifs des offres :

V. Récapitulatifde ! 'évaluation et de la correction des Offres Retenues.

Entreprises Loi postulé
Mouliuil TTC

proposé itiios t'olTrc
Moiilfliil évutué

et corrigé
Observations

vi. CompHruisoM des id'fres Kelcnues

l^>t Kiifrepriscs MonfiuU prtvisionnfl du D.AO
VIotifatil TTC

proposé e{ vorrîçc
Ruti)>

ATlHlBUTiON DV MARCHE

Le Marché sera attribué au soumissionnaire dont l'onVe:

1- administrative sera jugée confonne ;
2- tcciinique sera jugée conforme et aura reçu im pourcertiage de « oui » supérieur ou

égal à 80 % ;
3r- financière après corrections conrorméinent aux dispositions du RPAO des sous-

détails des prix unitaires, dtt bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera
jugée confonne aux disposition.s du CCTP et classée la moins disante.


